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confié à notre Congrégation le soin d’examiner et de définir la 
question proposée.

En conséquence, la Sacrée Congrégation du Concile, dans sa 
réunion plénière du lti décembre 1905, a examiné cette affaire 
avec le plus grand soin, et après avoir mûrement pesé les rai­
sons pour ou contre, a résolu de faire les déclarations sui­
vantes :

1° La communion fréquente et quotidienne, étant tout à 
fait conform; aux désirs de Notre-Seigneur Jésus-Christ et de 
l’Eglise catholique, doit être accessible à tous les fidèles de 
n’importe quelle classe ou condition, de sorte que personne, 
pourvu qu’il soit en état de grâce et s’approche de la sainte 
table avec une intention pieuse et droite, n’en puisse être exclu-

2" L’intention droite consiste en ce que celui qui s’approche 
de la sainte table n’y aille pas pour suivre l’usage, ni par vanité 
ou pour des motifs humains, mais bien pour correspondre au 
désir de Dieu, lui être plus étroitement uni par la charité, et» 
à l'aide de ce divin remède, guérir ses infirmités et corriger 
ses défauts.

3° Quoiqu'il importe tout à fait que ceux qui font la com­
munion fréquente et quotidienne soient exempta de péchés 
véniels, au moins pleinement délibérés, et d’affection à ces 
mêmes péchés, il suffit néanmoins qu’ils n’aient aucun péché 
mortel sur la conscience, et qu'ils se proposent de n’en jamais 
commettre à l’avenir ; s’ils ont ce ferme propos, il est impossi­
ble que, communiant chaque jour, ils ne se dég*g»;nt pas peu à 
peu de leurs péchés même véniels et de toute affection à ces 
péchés.

4' Comme les sacrements de la loi nouvelle, bien qu’agissant 
ex opéré operato, produisent cependant d’autant plus d’effet 
que les dispositions pour les recevoir sont meilleures, on aura 
soin de faire précéder la sainte communion d’une préparation 
sérieuse, et de la faire suivre d’une convenable action de grâ­
ces, selon les capacités, la condition et les devoirs de chaque 
fidèle.

5° Pour que la communion fréquente et quotidienne se fasse 
avec plus de prudence et un plus grand mérite, le confesseur 
devra être consulté. Les confesseurs, toutefois, prendront gar­
de de n’éloigner de la communion fréquente ou quotidienne


